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Demande d’examen au cas par cas préalable à la 

réalisation d’une étude d’impact  

 Article R. 122-3 du code de l’environnement N° 14734*02 

Ministère chargé  Ce formulaire n’est pas applicable aux installations classées pour la protection 
de l'environnement de l’environnement 

Ce formulaire complété sera publié sur le site internet de l’autorité administrative de l’Etat compétente 

en matière d’environnement  

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative 

 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire 

Déplacement de l’aire de camping-cars municipale de Narbonne-Plage au droit du camping de la Côte des Roses, 

pour une mise en sécurité de la RD332. 

Mairie de Narbonne 

M. Didier MOULY, Maire de Narbonne

 
 Mairie de Narbonne 

2    1    1     1   0   2     6    2   9     0   0   0    1   4 Collectivité territoriale

 
 Mairie de Narbonne 

40° - Aire de stationnement Aire de camping-cars d’une superficie d’environ 15.000m², d’une 

capacité de 150 emplacements, sur une commune couverte par un PLU. 

Déplacement de l’aire de camping-cars municipale d’une capacité d’accueil de 150 emplacements, au droit du 

camping « La Côte des Roses », sur une surface équivalente. 

Transformation de l’actuelle aire municipale en parking public, afin de sécuriser le stationnement dans ce secteur 

de bord de plage. 



2/10 

 

4.2  Objectifs du projet 

4.3  Décrivez sommairement le projet 
      4.3.1   dans sa phase de réalisation 

      4.3.2  dans sa phase d'exploitation 

 Accès sécurisé pour ce type de véhicules grâce à un giratoire existant à l’entrée du camping. 

 Prise en charge de l’accueil des camping-cars par une société professionnelle de l’hôtellerie de plein air 

dans le cadre d’une délégation de service public. 

 Sécurisation du stationnement aux abords de la plage du Créneau naturel. 

 Développement économique du secteur du créneau naturel (secteur qui accueille des activités ludiques, 

sport et nature). 

 

 Débroussaillage du site : mise en valeur et conservation d’une bande verte en périphérie (côté piste 

cyclable et route départementale) et d’un ilot central de verdure, par conservation des arbres de hautes 

tiges. 

 Amélioration du sol à l’aide de matériaux naturels avec confortement des voies de roulement. 

 Mise en place de réseaux pour éclairage de sécurité et points de desserte électrique. 

 Calendrier prévisionnel : réalisation dans le 2e trimestre 2017 

 Accès au chantier par des voies existantes 

 Stockage des engins de chantier sur espace déjà artificialisé 

Principales caractéristiques de l’aménagement :  

 Voirie engravée 

 2 aires de vidange 

 

 

- Aire d’accueil ouverte à l’année 

- Piste cyclable du littoral à proximité immédiate 

- 150 emplacements 

- 7 emplacements de courte durée  

- 10 emplacements grands gabarits 

- Emplacements plats, mi-ombragés 

- Ouverture 24h/24 

- Accès par borne automatique  

- 2 aires de vidange 

- Eau potable 

- Containers o.m et tri sélectif 
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Autorisation d’occupation du sol exigée :  

- Permis d’aménager 

- Superficie globale          15.000 m² 

- Superficie artificialisée         10.000 m² 

- Surface bâtie           0 

- Nombre de places de stationnement       167 places 

         

Permis d’aménager 

 

Camping « La Côte des Roses » 

Route de Gruissan 

11100 NARBONNE-PLAGE 

03     08    38    38E           43    08    36   56N 

Délégation de service public visant la modernisation du camping existant avec création d’une aire de camping-cars. 

X 

X 

X 
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Terrain vague, inexploité à ce jour 

 

X 

PLU approuvé par DCM du 12/07/2006,  

Sera modifié par DCM du 19/01/2017 (5e modification) 

Règlement applicable : N2a 

 

 

PPRL approuvé le 26/10/2016 

X 

X 

X 

X 

X 

ZNIEFF de type 1, n°1131-1005, Cordon dunaire de Rouquette 

NARBONNE, plages naturelles de NARBONNE-PLAGE 

PNR de la Narbonnaise en Méditerranée 
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X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

ZPS n°FR 9112035 Côte Languedocienne  
SIC n°FR 9102013 Côte sableuse de l’infralittoral languedocien 
ZPS n°FR 9110080 Montagne de la Clape 
SIC n°FR 9101453 Massif de la Clape 

Plan de prévention des risques littoraux approuvé le 26/10/2016 
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X 

X 

X 

X 

X 

X 

Cf conclusions de l’évaluation d’incidence réalisée dans le cadre 

du renouvellement de la concession de plage (en pièce jointe) :  

« secteur peu intéressant » 

Cf conclusions de l’évaluation d’incidence réalisée dans le cadre 

du renouvellement de la concession de plage (en pièce jointe) :  

« secteur peu intéressant » 
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X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Le caractère naturel du site sera préservé. 

Les aménagements ont vocation à conserver les végétaux 

remarquables, ainsi qu’une ceinture verte. 

Le quartier de Narbonne-Plage est concerné dans sa globalité par 

le risque de submersion marine. 

Toutefois, contrairement à l’emplacement actuel, le déplacement 

de l’aire de camping-cars sur ce nouvel emplacement, situé à 

600m du rivage et à 2m NGF, permet de revenir à un aléa modéré. 
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X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Balisages de sécurité (respectueux de l’environnement) 

Dans le réseau public d’assainissement des eaux usées 

Ordures ménagères et déchets recyclables. 

Présence d’équipements de collecte déjà existants à proximité 

immédiate. 

L’aménagement fera l’objet d’une intégration paysagère. 

La zone est actuellement en friche. 
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6.2  Les  incidences  du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets connus   ? 

Oui Non Si oui,  décrivez lesquelles   : 

6.3  Les  incidences  du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière   ? 

Oui Non Si oui,  décrivez lesquels   : 

7 . Auto-évaluation (facultatif ) 

Au  regard  du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une étude d'impact   ou   
qu'il devrait en être dispensé   ?  Expliquez pourquoi. 

X 

X 

Au regard de l’évaluation d’incidences réalisée dans le cadre du renouvellement de la concession de plage en 

2013, le terrain d’assiette du projet (qui n’a pas évolué depuis) ne présente pas d’intérêt environnemental 

particulier. Il s’agit d’un terrain anciennement remblayé, non entretenu, encombré de broussailles et exposé au 

risque incendie. 

Le projet s’attachera à respecter son environnement, tant au niveau du traitement du sol que de la conservation 

des espèces végétales. 

Il résorbera par ailleurs le stationnement « sauvage » de camping-cars dans ce secteur, évitant ainsi les pollutions 

qu’ils provoquent dans cette zone naturelle. 

L’emprise des aménagements prévus reste très limitée et n’aura que peu d’effet sur les espèces environnantes. 

Les matériaux utilisés n’impacteront pas particulièrement la sensibilité du site et un retour à l’état initial pourra 

être envisagé. 
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 Etude des incidences sur la ZNIEFF (réalisée dans le cadre du renouvellement de la concession de plage) – 

26 novembre 2013. 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Narbonne-Plage 23 décembre 2016 


